
La performance dans le secteur médico-social : 
restitution des données du tableau de bord
à travers les grands enjeux du secteur
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Tableau de bord ANAP
architecture
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Le tableau de bord ANAP
description
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Le tableau de bord ANAP
Les questions clés

Axe 1 : prestations de soins et accompagnement
• Profils de personnes / missions structure ?
• Niveau d’activité de la structure ?
• Dynamique de rotation de places ?

Axe 2 : ressources humaines et matérielles
• Contribution des partenaires externes à l’activité de l’ESMS sur 

le cœur de métier ?
• Organisation stable et structurée ?

Axe 3 : finances et budgets
• Niveau d’exécution budgétaire ?
• Quels sont les grands équilibres financiers ?

Axe 4 : objectifs 
• État des lieux de la fonction « système d’information » au sein 

de l’ESMS ?
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Avec la généralisation du tableau de bord de la performance à tous les
établissements médico-sociaux, l’utilisation des données par les services de
l’ARS est amenée à se développer notamment pour les :

� Contrats Pluriannuels d’Objectifs et de Moyens 

Le tableau de bord des ESMS, 
un outil au service de la qualité

Le tableau de bord contribue aux enjeux actuels du secteur , notamment sur
l’ancrage de la démarche qualité dans les ESMS (évaluation interne, évaluation
externe, processus d’amélioration globale et continue…).

Les données disponibles annuellement permettent d’appréhender la dynamique
des établissements en matière de qualité et ainsi identifier les thématiques sur
lesquelles l’ARS doit accompagner les établissements pour les aider à progresser.
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Tableau de bord ANAP et CPOM

Tableau de bord ANAP = outil de gestion

� utile au pilotage interne des ESMS

� Facilite les échanges des structures avec l’organisme
gestionnaire

� support au dialogue de gestion entre les ESMS et les
autorités de régulation et notamment dans la démarche de
contractualisation

Le TAB positionne la structure par rapport aux résultats observés
dans la même catégorie d’ESMS
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Tableau de bord ANAP et CPOM
Tableau de bord ANAP =  support :

� Dans la phase de diagnostic préalable 

� Lors de la négociation du CPOM (choisir les orientations stratégiques, les 
actions à inscrire dans le contrat)

� Lors des dialogues de gestion sur la durée de vie des CPOM : s’appuyer sur 
des indicateurs issus du tableau de bord pour suivre certains objectifs et les 
actions

� de façon à valoriser le travail effectué et alléger la charge de travail des 
établissements

� Nécessité de fiabiliser les données renseignées 
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Merci de votre attention


